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La Présidente de l'Université de Lorraine, 

Vu le code de l'éducation, et notamment ses articles: 
- L 613-1 et L 712-2,
- D 613-6, D 613-11 relatifs aux diplômes nationaux de l'enseignement supérieur,
- R 613-32 à R 613-37 relatifs à la validation d'études supérieures accomplies en France ou à l'étranger,
Vu le décret n°2011-1169 du 22 septembre 2011 portant création de l'Université de Lorraine,
Vu l'arrêté du 22 janvier 2014 modifié fixant le cadre national des formations conduisant à la délivrance des
diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle et de master,
Vu l'arrêté du 25 avril 2002 modifié relatif au diplôme national de Master,
Vu l'arrêté du 16 février 2024 habilitant l'Université de Lorraine à délivrer le Master mention Lettres,
Vu le procès-verbal de proclamation des résultats de l'élection de la Présidente de l'Université de Lorraine
en date du 31 mai 2022,

A R RÊT E 

Article 1: 

Sont nommés en tant que membres du jury du Master mention Lettres chargé de la délivrance des UE, de 
la validation des semestres, des années, de la délivrance de la Maîtrise et de la délivrance du Master pour 
l'année 2024-2025 

• Aude PRÉTA-DE BEAUFORT, Professeur des universités, Présidente
• Stéphanie BERTRAND, Maître de conférences
• Alex DEMEULENAERE, Professeur des universités
• Alain GENETIOT, Professeur des universités
• Emmanuelle JOÜET-PASTRÉ, Professeur des universités
• Jean-Michel WITTMANN, Professeur des universités

Article 2: 

Le jury constitué à l'article 1 siège également comme jury statuant souverainement, en application des 
articles R 613-32 à R 613-37 relatifs aux demandes de validation d'études supérieures accomplies en France 
ou à l'étranger en vue de l'obtention du diplôme pour l'année 2024-2025. 

Article 3: 

La présente décision entrera en vigueur à compter de sa publication et de sa transmission au Recteur. 






